
Ouverture passage Deloutre 

Le passage à gué provisoire quartier Deloutre est 

ouvert. Nous rappelons qu’en cas d’une alerte 

météorologique ou d’un constat d’une montée 

des eaux par temps de pluie ordinaire, le passage 

sera fermé à tous les usagers, véhicule motorisé 

ou non et aux piétons. Les propriétaires des véhi-

cules devront déplacer leurs véhicules en rive 

gauche. 

Gaudissart 

Le bassin a été désensablé et une partie de l'arrivée des 

eaux a été déviée.  

Mise en lumière de la  

P r o m e n a d e  J o s e p h  

Mottet 

A la demande de la  

Municipalité, le chemine-

ment de la promenade  

Joseph Mottet a été mis en 

lumière. La pose des       

lanternes et du poteau bois 

a été réalisée et financée par 

la Métropole Nice Côte 

d'Azur. 

Distinction pour la cuisine de 

l’Air du Temps au Pure  

Montagne Resort 

Le titre de maître restaurateur a 

été décerné à Julien Matheret. 

Un gage de qualité qui certifie que le restaura-

teur travaille uniquement avec des produits 

frais non transformés et avec une grande  

quantité de produits locaux. Réservez votre 

table ! (Tél. : 04.23.04.00.10) 
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Création de 2 places pour véhicules 

électriques 

2 nouvelles places pour recharger les 

véhicules électriques, financés par la 

Métropole Nice Côte d’Azur, ont été créées au      

parking des tennis.  

Elles seront en service  

prochainement. 

Aire de livraison allées de Verdun   

Afin d'éviter le stationnement en double file dange-

reux devant la Mairie, nous vous rappelons que l'aire 

de livraison est strictement réservée aux livraisons 

du lundi au samedi inclus, toute l'année, de 8h à 12h. 

Nous vous remercions pour votre civisme.  

Devoir de Mémoire  

Les élèves du collège Ludovic Bréa de Saint-Martin 

du Var, accompagnés par leur professeur d’Histoire 

Géographie et par Daniel Wancier, Président de Yad       

Vashem Nice sont venus rendre hommage aux        

victimes juives de la barbarie nazie. La Municipalité 

est totalement solidaire avec Israël suite aux        

attaques terroristes récentes. 



Bien à vous. L’équipe Municipale de Saint-Martin-Vésubie. 

Dispositif « J’apprends à nager » 

Cette année encore, le        

dispositif « J’apprends à na-

ger » permettra la prise en 

charge de cours de natation au       

Vesubia Mountain Park pour 

les élèves de la maternelle au CE2.                         

Renseignements au 04.93.23.20.30. 

Réunion publique sur les travaux post tempête Alex le samedi 14/10 à 

17h à la salle Jean Gabin 

 

2ème édition du Festival  Sorcier Expecto Luminos le 28 et 29/10 

Retrouvez tout le programme sur www.expectoluminos.fr 
 

Animations pour Halloween  

Organisées par le Comité des Fêtes le mardi 31/10 :  

* à 17h chasse aux bonbons suivie du chocolat chaud au St 

Mart’, rendez-vous sous les arcades de la Mairie  

* à 22h, bal costumé avec D.J Becchetti, salle Jean Gabin.  

 

Fête des classes le samedi 11 novembre 

Vous avez 20, 40, 60 ou 80 ans en 2023 ? Faites-vous connaître auprès de la Mairie par mail à   

communication@saintmartinvesubie.fr ou par téléphone au 04.93.03.60.00. 

Cours d’aquagym pour les seniors 

 

A compter du 13 octobre, les seniors résidants sur 

le Commune, auront la possibilité jusqu’au mois 

de janvier de bénéficier de cours d’aquagym gra-

tuits au Vesubia Mountain Park.  

Rendez-vous dans l’eau à 15h, tous les vendredis.                  
Inscription à l’accueil de la Mairie au 04.93.03.60.00. 

Collecte de foulards 
 

Dans le cadre de la campagne Octobre Rose du 01/10 au 31/10/2023, la CPTS Tinée      

Vésubie organise une action en partenariat avec les professionnels de santé du territoire.  

Pour donner du sens à la symbolique du ruban rose et représenter le combat des femmes 

contre le cancer du sein, une collecte de foulards, bonnets, écharpes est organisée pour les 

offrir aux patientes qui subissent les effets secondaires de la chimiothérapie.  

Les dons seront distribués dans les différentes structures du territoire en fonction des besoins et dans les 

centres des soins de suivi en oncologie à Nice.  

La Mairie, partenaire, vous permet de déposer vos foulards, écharpes et bonnets qui ne vous servent 

plus à l'accueil de la Mairie, ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h. 


